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Prets
Question écrite n° 9978

Texte de la question

M Guy Lengagne attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
les difficultes que rencontrent les accedants a la propriete, notamment dans le cas de M X qui a effectue, le 1er
septembre 1982, aupres de la caisse d'epargne une reprise de pret conventionne dont les caracteristiques sont
conformes a celles visees par des mesures gouvernementales concernant la revision des prets. Cependant, ce
pret avait ete initialement ouvert en avril 1980. En consequence, il lui demande si, dans ce cas de figure, M X
peut beneficier des mesures de reamenagement prevues par le Gouvernement.

Texte de la réponse

Reponse. - Plusieurs series de mesures de reamenagement des prets au logement ont ete prises au cours des
dernieres annees par les pouvoirs publics. Certaines concernent les prets conventionnes, les plus recentes,
annoncees en octobre 1988 concernent les prets aides pour l'accession a la propriete (PAP) relevant des
regimes en vigueur entre le 1er janvier 1981 et le 31 janvier 1985. En matiere de pret conventionne, le decret no
86-1364 du 30 decembre 1986 paru au Journal officiel du 1er janvier 1987 a rendu possible le refinancement de
ces prets lorsqu'ils sont progressifs, accompagnes d'aide personnalisee au logement (APL) et s'ils ont ete
souscrits avant le 31 decembre 1983, par un nouveau pret conventionne a taux constant avec maintien de l'APL,
meme aupres d'un autre etablissement. Dans le cas evoque par l'honorable parlementaire, l'emprunteur semble
avoir refinance en 1982 un pret conventionne souscrit en avril 1980 par un autre pret aupres de la caisse
d'epargne. Ce pret de substitution a perdu sa qualite de pret conventionne et doit etre considere comme un pret
du secteur libre. Il ne peut donc beneficier ni des dispositions du decret ci-dessus vise ni des mesures
concernant les prets PAP qui ne lui sont pas applicables.
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